


Le poursuivant, sus dénommé et domicilié à, suivant exploit de Maître Benjamin 
CHAPLAIS, Huissier de Justice à PARIS, en date du 24 mai 2017 fait notifier 
commandement à 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
!'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
l'A vocat constitué, sus dénommé et domicilié. 

La somme de   suivant décompte ci-après: 

1 °/ La somme de 
. 

2° / 
 

................ €uros 

.............. €uros 

outre les intérêts, indemnités, frais et sous réserves de tous autres dus. 

Observation étant ici faite que le domicile de ........... est certain, son nom étant 
inscrit sur l'interphone et son adresse ayant été confirmé à l'huissier par le 
voisinage. 

Ce commandement a été publié pour valoir saisie des biens et droits immobiliers 
ci-après désignés, au !2ème Bureau du Service de la Publicité Foncière de 
PARIS, le ...................

L'assignation à comparaître au débiteur a été délivrée le 
pour l'audience d'orientation du 

ime rôle 







ORIGINE DE PROPRIETE 

En la personne M... ........................, née le 20 novembre 1962 à AIX EN 
PROVENCE (Bouches du Rhône), de nationalité française, divorcée non 
remariée de Monsieur ........................, demeurant à PARIS 2ème 39 rue Saint 
Sauveur, partie saisie. 

Les biens présentement mis en vente lui appartiennent pour les avoir acquis de 

en ce qui concerne les lots numéros 11, 12 et 87 : 

aux termes d'un acte reçu par Maître GENEAU de LAMARLIERE, Notaire à 
PARIS, le 19 juillet 2012, publié au 1zème Bureau du Service de Publicité 
Foncière de PARIS le 3 août 2012, volume 2012 P, numéro 2064. 

En ce qui concerne les lots numéros 95 et 97 

aux termes d'un acte reçu par Maître GENEAU de LAMARLIERE, Notaire à 

PARIS, le 9 janvier 2014, publié au 12ème 
Bureau du Service de Publicité 

Foncière de PARIS le 20 janvier 2014, volume 2014 P, numéro 144. 

les lots numéros 11, 12, 87 et 95 ont été réunis pour former le lot numéro 98. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ors et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs, tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant lequel ne pourra en aucun cas être inquiété ni recherché à ce 
sujet. 
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